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DÉPARTEMENT DE LA MARNE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECYION 
DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

2° turem 
CHALONS-SURMARNE, LE 

HOT&L pe LA PRBFECTURE 

Ratérenco à rappeler 
: 

INSTALLATIONS 

n° 82 À 

1D,2B. 

CLASSÉES LE PREFET 
23 COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

DU DEPARTEMENT DE LA MARNE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU 

= Ja demande présentée par la Société Coopérative Agricole de Déshydra- 
tation "LUZERNE VESLE", à SEPT SAULX, en vue d'obtenir l'autorisation 
de modifier les installations de déshydratation de son usine, par la 
création d'un stockage de chaïbon et la transformation de l'installation 
de combustion de façon à utiliser ce nême combustible, 

- es plans et notices annexés à cette demande, 

- les arrêtés préfectoraux n°s 66 À 28, 68 À 3, 6B A 14 et 75 À 32 

des 23 AVRIL 1966, 30 JANVIER 1968, 31 DECEMBRE 1968 et 21 JUILLET 

1975 dont à fait l'abjet la société susvisée, 

- a Toi n° 76,663 du 19 JUILLET 1976, relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ab le décret n° 77-1133 
du 21 SEPTEMBRE 1977 pris. pour l'application de cette loi, ‘ 

- le décret n° 53-577 du 20 MAI 1953 modifié, portant nomencTature 

des Installations Classées, 

- l'avis des. différents services concernés, 

- es résultats de l'enquête publique, 

- l'avis du Conmissaire-Enquêteur, 

- le rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date du 
16 JUIN 1982, 

+ l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en sa séance du 24 JUIN 
1982, ° 

SUR proposition de M, l'Ingénieur en Chef des Mires, Directeur Interdé- 

partemental de l'industrie de PICARDIE CHAMPAGNE ARDENNE, 

 



  

ARICLE 1 : La Société Coopérative de Déshydratation uzerne Veële 
dont le siège social est aitué à SEPP SAUXX, est eutorisée 
à poursuivre l'exploitation de son établissement de déshyâre 
tation de luzerne situé sur la commune âe SEP SAUEX, 

Get établiesenent oxploite los activités classées suivantes : 

  

      

  

     

  

   

    

   

     

  

5 : 
Désignation de L'Installation 

      

- Installation de broyage - grenulation 
äe produits organiques êlune putssence : 
installée de 2 x 132 KW 

= Instéllation de combustion dune puis- 
sance totale âe 17 450 th/h constituée : 
e ? : 

+ 1 four sécheur au charbon de 5 
42 500 1/h (9 000 tn/h) 5 

«+ et 1 four sécheux au fuel lourd de + 

10 000 17h (7 200 th/h) 
de opacité d'évaporation. 

. 1 chaudière à vapeur &e 1 250 ü/h 

- Dépôt de charbon constitué d'un stock 
de 1 200 tonnes 

  

   

  

     
    

            

   

    

   

+ Dépôt de liquides inflammables consti- 
tué da : 
+ 2 réservoirs aériens de fuel lourd 

m° II de capacité unitaire 100 m3 } 
+ 1 réservoir de 50 000 1 de FOD ÿ 
. 1 réservoir de 25 000 1 de GO 

- Installation de diribution de liquide 
inflammables de débit de 

- 5 n5/h de fuel lourd n° IT 
« 3 n3/h de FODr 
. 3 m5/h de 6 0 

- Atelier de réparation 6t d'entrotien de 

vénieules et engine à moteur dont la 
superficie de l'atelier est de 150 mes 

- Xnstallation de compression, Le puis 
gance absorbée étent de 11 KW. 

  

  

  

À 3 AUTORISATTON- D +: DÉGLARATION 
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LLTRE 1 - CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 2 - Les installations et leurs annexes seront situées, installées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans 
les différents dossiers de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils 
ne seront pas contraires eux dispositions du présent arrété et des ar- 
rêtés complémentaires. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions générales ‘du présent arrêté s'appliquent à tou- 
Ts les installations exploitées dans l'établissement par le pétition 
naire relevant ou non de la nomenclature des Installations Classées. 

  

ARTICLE 4 - Toute modification sers subordonnée evant sa réalisatian à l'agré- 
ment de l'autorité préfectorale (Service des Installations Classées pour 
le Protection de l'Environnement). 

  

_5 - Hygiène et Sécurité : 

  

Le pétitionnaire devra se conformer aux dispositions législatives 
et réglementsires prises dens L'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des travailleurs, 

ARTICLE 6 - Mesures d'information en ces d'incidents graves ou d'accidents : 
  

En cas d'incidents graves ou d'accidents fettant en jeu l'intégrité 
de l'environnement ou la sécurité des personnes au des biens, l'exploitant 
en avertira dans les meilleure délais, par les moyens appropriés, l'Ins- 
pection des Installations Classées, 

11 fournira à cette dernière, sous quinze jours, un rapport sur les 
origines et causes du phénomène, ses conséquences et les mesures prises 
pour éviter qu'il ne se reproduise. . 

ARTICLE 7 - En cas de nécessité, l'Inspection des Installations Classées pour+ 
ra éventuellement procéder à des prélèvements et des enalyses dont les 
dépenses seront à la charge de l'exploitant. 

   



ARTICLE 8 - 

-4- 

JLTRE IL - PRESCRIPTIONS GENERALES 

Les bâtiments seront à l'usage strictement industriel et ne se- 
ront ni occupés ni habités per des tiers, 

ARTICLE 9 Les canalisations de fluides devront être individualisées par 
des couleurs conventionnées (Norme NF X 08.100) maintenues en bon état, 
ou un système d'étiquetage d'efficocité équivalente permettant leur re- 
pérage immédiet, 

ARTICLE 10 - 

ARTICLE 11 - 

10,1 - Les installations électriques : 

Les installations électriques devront être conformes à la 
Norme NF C 15.100 et à la réglementation en vigueur, 

Bes rapports de contrôle de la conformité et du bon Fonc- 
tionnement des installations électriques seront régulièrement 
établis et Lenus à la dispositions de l'Inspection des Installa- 
tions Classées. 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront 8p- 
propriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

10,2 - Hatériel électrique : 

Dans les zones délimitées par l'exploitant où peuvent ap- 
paraître des gaz, poussières, vapeurs combustibles en cours de 
Foncbionnement nornel où anorma) de l'installation, le matériel 
électrique, autre que les cables où canalisations; deura satis- 
faire eux dispositions du décret n° 78.779 du 17 juillet. 1978 et 
des textes d'application. 

Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 (3.0, du 30 
avril 1980) réglementant les installations électriques des éta- 
blissements soumis: aux dispositions de la Loi du 19 juilet 1976 
pour la Protection de l'Environnement et susceptibles de présen- 
ter des risques d'explosion, lui sont applicables. 

Incendie - Explosion - 

11.1 - Prescriptions générales : 

1i.11.Des consignes de eéeurité seront affichées dans che- 
que etelier. Elles indiqueront la conduite à tenir, les mesu- 
ree à prendre en cas d'incendie dans le secteur considéré 
et pour tout accident plus important menaçant l'ensenble des 
installations (alerte, évacustion, ete...). 

11.12. Le matériel de lutte contre l'incendie couvrira l'en - 
semble des installations, Les moyens propres à chaque secteur 
seront dimensionnés avec Ja nature et L'importance du ris- 
que à défendre, 

11,13. Les emplacenénts des moyens de secours seront signa 
lés et les aceës maintenus dégagés en permanence. Ils se- 
ront entretenus en bon état de fonctionnement et le persan- 
nol cere périadiquement entraîné à leur emploi. 
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Le matériel à mettre en place au minimum, se composer 

- d'extincteuxs à en pulvérisée ou équivalent, de 
yes 21 A honologué NUM, à reison d'un appareil 
per 250 m2 (2 appareils mininmm par atelier), 

- afextinoteurs à anhyaride carbonique où équivalent, 
homologués NP près des tebleaux et machines élec- 

triquess 

- d'extincteurs à poudre où équivalent, de type 55 B 
homologué MATH, près des ustellations de stockage 
et d'utilisations de liquides inflammables, et de 

type 55 À près du dépôt de conbuetibles solides, 

+ a'extineteurs à poudre où équivalent, homologués 
HMIH, près du sécheur, 

- de robinets d'incendie armés (RIA) pour ettaque du 
feu dans la colonne sécheuse: 

11,2 - Prévention des risques inhérenÿe à cette activité : 

11.21. 

11,22, 

11.23, 

Séchoix + 

I1 sera prévu un système de régalation continus appro- 
prié de la tenpéreture avec enregistrement de cote der 
nière à L'entrée et à La sortie du four rotatif sécheur 
pour éviter de trop déshydrater le produit et empôcher 
d'éventuelles reprises â'mmidité loxe du stockage. 

Matériel de transport : 

Le convoyage des "pellets" depuis la chaîne de fabrl- 
eation jusqu'au lieu de #iookage sera réolisé avec doutes 
Les précautions nécessaires, de telle sorte quiil ne puis 
ge y avoir de formation de poussières particulièrement 
sensibles au phénomène d'auto-échauffenent, 

  

A catte fin, le transport pneumatique est proscrit, 

Stockage : 

Les lieux âe stockage devront être conçus de façon À 
‘interdire toute possibilité de mouillage accidentel de le 

messe de produite déshydratés. 
L'inertisation per dioxyde de carbone (002) ou azote, 
ne sera réalisée qu'en cas de stockage en cellules.
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Dans les mogasins, il y aura lieu : 

_ de varier la position du dispositif de déversement pour 
mieux répartir les poussières dns le tas ; 

- de procéder au fractionnement des quantités stockées en 
évitant, si cela est passible, que certains éléments mé- 
talliques de construction ne puissent jouer le réle de 
pont thermique entre deux dépôts distincts. 

Afin d'éviter tout écheuffement anormal à l'intérieur 
du dépôt, La température sers convenablement contrôlée par 
un système de thermosonde, 

Le nombre ds sondes sera fixé en fonction du type de 
stockage ; aucun point du tas de produits déshydratés stockés 
ne devra se situer à plus de troismètres d'une sonde et la 
distance entre deux points de mesures ne pourra étre supérieure 
à six mètres, 

Les sondes seront relièes à un tableau de lecture per- 
“mettent d'effectuer des relevés de température qui seront por- 
tés our un registre destiné à cet effet. 

Tout écart anormal de température, entre deux releuée 
successifs, devra être immédiatement porté à la connaissance 
du responsable de l'établissement qui devra prendre toutes les 
dispositions pour éviter tout risque d'incendie, 

2 - Bruit - 

17.1 - Les installations et leurs annexes seront construites, équi- 
pées et exploilées de façon à ce que leur Fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromet- 
tre La santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne 
pour ga tranquillité, 

Les véhicules et les engins de chantier _utilisés à l'intérieur 
de l'établissement doivent être conformes à la règlementation en v. 

gueur, : 

  

L'usage de taus appareils de communication par voie acousti- 

que (sirènes, haut-parleurs, etc...) génents paur le voisinage est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la pré- 
vention eu au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

22.2 - Les diepositions de l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 
relatives au bruit des installations relevant de la Loi sur les Ins- 
tellations Classées leur sont applicables. 

Le niveau acoustique équivalent mesuré en dB (A) suivant 1a 
norme 5 31.010 ne doit pas dépasser en limite de propriété + 

Le terme additif Cz à prendre est celui correspandant à une 
zone d'activités commerciales et industrielles. 

  

. de jour de 7hà 20h... 65 dB (A) 

. le jour de 6hèà 7h 
ainsi que les dimanches et jours l'ériés ...... 60 dë (A) 

. do nuit de 22h à 6h... érorerneorsessse 55 dB (A) 

de   

 



ARTICLE 13 : 

ANTIGNE 14 - 

“ARTICLE 15 — 
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Pollution atmosphérique 

13,1 - I] est interdit d'émettre dans L'aimosphère dos fumées 
des buées, des suies, des poussières ou des gaz susceptibles 
d'incomoder Le volelnage et de nuire à le sécurité publique, 
äe compromettre le senté, dé nuire à 18 production agricole, 
à 12 conservation des monuments et à la beauté des sites, 

15,2 - IL o8t interdit d'installer des chaineaux ou des dis 
positifs équivalents eu deseus du débouché à l'atmosphère des 
cheminées. 

15.3 - Les gaz vejetés à l'atmosphère no devront pes contenir, 
en marche normale, plus de 0,500 &/Nm$ de poussières, 

13,4 - Des contrôles pondéraux des émisslons Ge poussières à 
l'atmosphère devront Être effectués au moins une fois par an 

per un organisme agréée 

Pollution des eaux - 

. toutes dispositions seront prises pour éviter tout déver… 
soment accidentel susceptible d'être à l'origine d'une pollution 
des eux, 

- Les sois de l'usine éeront conçus de telle sorte qu'en aucun 
cas des produite susceptibles de poliwer la napue phréatique 
ne puissent s!y infiltrer (jus, eaux de lessivage, hydrocarbures} 

+ Toutes Les eaux de cours, do ruissellement en provenance 3 
- des dépôts d'hydrocarbures où de charbon, 
- des aires de distribution do liquides inflammables 

et de lavage des véhicules, 
et plus généralement toutes les eaux susceptibles d'être chargées 
én hyërocarbutes devront transiter par un débourbeur puis un 
séparateur d'hydrocsrbures avant rejet 
Cette disposition est applicable à compter de 1a campagne 1983. 

«Les eaux rejetées devront respecter les nommos suiventes : 
Concentration en Mes £ 30 mg/l 

en DCO < 120 mg/l 
en hydrocarbures € 20 me/l (Norme NET 50205) 

Les bouss ini décantées seront soit confiées à 1'éliminateue 
visé à L'article 21, soit dirigées vers un oentro de traitement 
spécialisé, 

Les enlèverrents de ces boues seront consignés sur un registre 
prévu à L'artiele 15 

Déchets - 

Tous les déchets de l'entreprise seront confiés à une entreprise 
d'élimination et traîtés dans une décharge contrôlée et autorisée 
au titre de la légisiation sur les Installations Classées. 

L'exploitant constgnera sur un registre spécial la date d'enlë- 
vement, la nature et le volume des déchets ainsi que le nom de 
T'entreprise d'élimination et la désignation de la décharge. Ce 
registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Instal- 
lations Chssées, 

srl. 
 



TITRE III - FRESCREPTIONS PARCICULTERES 
  

ARPIOLE 16 - Broyage, trituration, tamigeage de naiières organiques — 

+ Je chauffage et l'écleirage par des appareils. À Leu nu 
sont interdits dans Les ateliers où L'on effectue le broyage 
la concassage, 18 pulvérisation, 18 trituration, le tauissage, 
le Hintage et L'encachage de produits organiques. 

. Itatelier sera malutenu en état constant de prapreté ot 
débarrassé fréquennent des folles poussières. 

. Les appareils utilisés pour ces divers traitements seront 
clos ; toutes opérations et toutes manlpulations serant effec… 
tuées do façon à ce que le voisinage ne soit pas incomodé per 
la àlepersion des poussières. 

+ Htinetallation électrique sers entretenue en bon état ; elle 
sera périodiquement contrôlée: par un technicien conpétente 

Les rapports de conirêle seront ienus à la disposition de 
L'Tnspecteur des Etablinsenents Classées 

ARIIGLE 17 - Dépôt de combustibles minéraux solides - 

: le stockage sleffectuers eur des aires étanches règlées 
avec pente pour collecter les eaux polluées, lesquelles 
seront dirigées vers Le décenteur, 

+ Dans le cas où L'on stocke des charhons susceptilles d'auto 
combustion, l'épaisseur des tas nioxcédera pes, on principe, 
deux mètres, de sorte qu'in échautfement éventuel per oxdetion 
lente ne puisse pas entraîner La combustion de 1a masse: 

Si la hauteur oxobde deux mètres, des cheminées seront dnénagées 
où L'on puisss descendre des thernomèires poux déceler une 
élévation anormale de température. 
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ARTICLE 18 - Installations de combustion - (Injection de vapeur aux presses) 

. Le générateur devra satisfaire à la règlementation des appareils 
à vopeur, 

« Le construction et les dimensions du Foyer devront être prévues en 

fanction de la puissance calarifique nécessaire et du régime de marche pré- 

visible, de Façon à rendre posaible une conduite rationnelle de 18 conbustion 
et réduire au minimum les dégagementse de gaz, poussières ou vésicules indé- 
sirables, 

La structure des conduits d'évacuation sera.coupe-feu de degré 
déux heures lorsqu'ils traverserent des locaux hebités ou occupés par des 
tiers. Leurs metériaux seront suffisament isalante pour que le voisinage 
ne soit pas incommadé par La cheleur. On veillera particulièrement à l'é- 
tanchéité et à la résistance des joints. En outre, leur construction et leurs 
dimensions devront assurer un tirage conveneble, permettant une bonne com- 

bustion. - 

. La construction de La cheminée devra être -éunforme eux dispositions 

de l'arrété du 20 juin 1975 Chrticles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du titre ler). 

. La hauteur de cheminéo est de. 12 mêtres. - 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières 

et Facilitèr.la mise en place des appareils nécessaires à ce.contrôle, les 

cheminées ou conduits d'excavation devront être pourvus de dispositifs ob 

turebles comnodément accessibles permettent des mesures représentatives des 

émissions à l'atmosphèré (conformément à la Norme NF X 44.052}. 

«Le combustible employé devra correspondre aux caractéristiques pré- 
conisées par le constructeur de L'installation. 

L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneusement ét 
aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un bon fonctionnement ne 
présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 

. Les dispositions de L'arrêté du 5 juillet 1977 relatif aux visites 

et les examens périodiques et le cas échéant de l'Instruction du 15 sout 1971 

telative à la construction des cheminées dans le cas d'installations énéttant 

des poussières fines lui sont applicables. 
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ARTICLE 19 - Dépôt aérien de liquides inflammables 

. L'accès du dépôt sera interdit à toute personne étrangère à son 
exploitation. 

, Chaque réservoir ou ensenble de réservoirs ou de récipients 
doit être associé à une cuvette de rétention étanche (Fond st parois) 
qui devra être maintende propre, F 

. Un dispositif de classe (M0) incombustible étanche en position 
Fermée et commandée de l'extérieur de la cuvette de rétention devra per- 
mettre l'évacuation des eaux, - 

. La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale 
à Ja plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 50 % de la copecité du plus grend réservoir 

- 20 % de la capacité totale des réservoirs contenus 

, Les parois de la cuvette de rétention constituées par des murs 
devront présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, résister à 
la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 mè- 
tres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

. Les liquides inflammables serant stockés dans des réservoire 
fixes, 

Les réservoirs fixes métalliques devrant être construits en 
anier soudable, 

Ils devront étre conçus”et fabriqués de telle sorte qu'en cas 
de surpression accidentelle, il ne se produise pas de déchirures en 
dessaus du niveau norgal d'utilisation, 

Les réservoir devront être maintenus solidement de façon à ce 
qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des 
trépidetions, 

Yls devront porter en caractères lisibles la dénomination du 
liquide renfermé. Ils seront construits selon les règles de L'art et 
devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

. Les liquides inflammebles nécessitent un réchauffage seront 
excdusivement stockés dens des réservoirs métalliques, 

… Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et 
monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions 
anormales en cas de dilatation, tassement du 50], etc... . 

11 est en particulier interdit d'intercaler des tuyautéries fle- 
xibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrét isolant ce 
réservoir des appareïls d'utilisation, . 

, Les vannes de piètement devront étre en acier ou en fonte spé- 
ciale présentant les mêmes garanties d'ebsence de fragilité. 

   



CE 

. Les cenalisstions devront être métalliques, être installées à 
A'obri des chacs et donner toutes garanties de résistance eux actions mé- 
caniques, physiques, chimiques au électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de 

connaître, à tout mament, le volume du liquide contenu, 

Ce dispositif ne devra pas, par #8 conskrurtion et san utilisation, 

produire une déformation eu une perforation de la paroi du réservoir. 

  

En dehors des opérations de jaugeage, L'orifice permettant un jau- 
geage direct deura étre fermé par un tampon hermétique, Le jaugeage sera 
interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

12 appartiendre à l'utilisateur, ou au tiers qu'il # délégué à cet 
effet, de contréler, avant chaque remplisesge du réservoir, que celui-ci est 
cepable de recevoir la quantité do produit à livrer ans risque dé débordement. 

. Chaque réservoir fixe devre étre équipé d'une ou plusieurs canslisa- 
tions de remplissage dont chaque ovifice camportera un raccord fixe d'un mo 
dèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de 
Normelisation, correspondent à L'un de ceux équipant les tuyaux flexibles 
de raccordement de l'engin de transport, 

  

En dehors des opérations d'approvisiomnement., l'arifice de chacune 
des canalisations de remplisssge devra être Fermé par un oblurateur étanche. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront 

n'aveir qu'une seule canalisation de remplisssge, s'ils sont reliés à le base 

ét si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est le même. 

Sür cheque canalisetion de remplissage et à proximité de L'orifice, 
devront être mentionnées, de façon apparente, la cepacité du réservoir 
qu'elle alimente et la nature dû produil contenu dans le réservoir. 

: Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure; la 

canalisation de liaison devra avoir une section au moins égale à la somme 

de celles des canalisations de remplissage, 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de section- 
nement permettant l'isolement de chaque réservoir. ‘ 

. Chaque réservoir devra &tre équipé d'un ou plusieurs tübes d'évents 
fixes, d'une section totale au moins égale à la moitié de 1 somme des sec 
Lions des canalisstions de remplissege ou de vidange et ne conportant ni 
vanne, ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, 
qu dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avair une direction 
ascendante et comporter un minimuit. de coudes. 

, Les orifices devront déboucher à l'air libre en un Lieu et à une 
hauteur Lels qu'ile soient visibles depuis le paint de livraison. Ils de- 
vronk être protégés de La pluie et ne présenter aucun risque ef aueun in- 
convénient pour le voisinege. 

mule
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. Sé un réservoir est destiné à alimenter ure instalation (chaufferie, 
moteur, atelier d'emploi}, il devra être placé en contre-bes des appareils 
d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évi- 
tant tout écoulement accidentel de liquide par säphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, 
fournis par l'installateur, devront être conservés avec les documents reia- 
tifs à l'installation et Eenus à la disposition du service chargé du contrôle 
des Installations Classées. 

. Il devra exister un dispositif d'arrét d'écoulement vers les appa- 
reils d'utilisation, monté sur 1a canalisation d'alimentation, placé en dehors 
des laceux contenant Les équipements précités, monoeuvrables manuellement in- 
dépendamment de tout outre asservissenent. 

Une pancarte très visible devra indiquer Le mode d'utilisation de ce 
if en cas d'accident. 

  

disposi 

Les réservoirs devront étré reliés au sol per une prise de terre pré- 
sentant ‘une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes 
des installstions métalliques du stockage devront être reliées par une liaison 
équipotentielle, 

. I1 est interdit de provoquer ou d'spportei dans le dépôt du Feu sous 
une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles, 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords 
du dépét ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention. 

. L'emploi d'oxygène où d'eir comprimé pour assurer per contact direct 
la cireulation des Fuels lourds est interdit. 

. Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes 
devrent être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la auite d‘un incident, 
les liquides répandus ne puissent, se propager où polluer les eaux, 

ARTICLE 29 - Stockage de liquides jaflammables en réservoirs enterrés - 
Les réservoirs enterrés seront installés conformément aux dispositions 

de la circulaire du 17 JUILLET 1973 ainsi qu'à 18 circulaire et instruction 
technique du 17 AVRIL 1975, 

Les réservoirs enfouis à simple paroi sont interdits, 

ARTICLE 21 - ATELIER D'ENTRETIEN ET DE REPARATION UE VEHICULES, - 

. Les huiles usagées seront récupérées et stackées puis enlevées par 
1e ramsseur agréé au niveau départemental conformément aux dispositions ‘du 
décret n° 79.981 du 21 NOVENBRE 1979 et ses arrêtés d'application. É 

-. Le sol de l'atelier sera étanche et incombustible, 

+ Les débris d'emballage et les bidons vides devront être fréquemment 
enlevés et placés dans un endroit spécial disposé à cet effet. 

- Les chiffons et cotons fmprégnés de Tiquides inflammables ou de substance 
grasses æront renfermés dans des récipients métalliques et étanches. 
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ARTICLE 22 - Installation de distribution de liquides inflammables - 

. L'emplacement choisi pour l'installation des appereils distribu- 
teurs ne devra pas se trouver en cantrebas des réservoirs les alimentant, 
de façon à éviter tout danger de siphonnage. 

Les appareils servant aux manipulations, jaugeages, transvasenents, 
ete..., seront en matériaux résistant au feu, 

ls ne seront remplis de liquides inflemmables qu'au moment du 
débit, et seront munis d’un dispositif permettant d'arrêter immédiate 
ment son écoulement en cas de besain. 

Dans le cas d'appareils à débit continu à marche électrique, .1'ou- 
verture du clapet de la buse de distribution et son maintien en position 
auverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 

En particulier, en cas de panne de courent pendant la distribution 
avec motopompe, La distribution ne doit pas pouvoir reprendre automatique 
ment au retour du courant sans intervention manuelle, 

  . 11 set interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à mo- 
teur sans avoir, eu préalable, procédé à l'arrét du moteur, de même qu'il 
est interdit de fumer à proximité de l'appereil distributeur et pendant 
le remplissage d'un véhicule, 

IL est interdit d'approcher aux mêmes distances taut objet pouvant 
facilement devenir le siège à l'air Libre de flammes ou d'étincelles où 
qui comparte des points à une température supérieure à 1509 €. 

Ces interdictions seront affichées près des distributeurs. 

: Le matériel électrique commandant les pompes de distributian de- 
vra étre conforme aux prescriptions imposées eu matériel électrique utili- 
sable dans les zones de type 1, telles qu'elles sant définies par les 
"Règles d'Aménagement et d'Exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides”. 

. L'éciairage électriqué des pompes de distribution et de la zone 
dangereuse (définie par la surface de le fasse ou par une surface débordent 
de 4 mètres un réservoir enfoui) devra être conforme. aux prescriptions im 
posées au matériel électrique utilisable dans les zones de Eype 2 telles 
qu'elles sont définies par les "Règles d'Aménagement et d'Exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures liquides, 

. Les canalisations électriques alimentant les distributeurs doivent 
être mises hors tension à partir d'un point d'accès facile et non situé eur 
l'appareil distributeur, 

« L'epperefllage servant aux transvesements (canalisations, reccords, 
pompes, etc...) sers toujours maintenu en parfait état d'étanchéité. 

L'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour effectuer ces transvase- 
ments est rigoureusement interdit, 

sue
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ARTICLE 23 - Installation de compression d'air - 

. Le local de compression devra être maintenu en parfait état 

ds propreté ; les déchets gras ayant servi devront £tre mis dans des 
boites métalliques closes e6 enlevés régulièrement. 

. Les réservoirs et appareils contenent des gaz comprimés devront 
satisfoire à La règlonentation des appareils à pression de gaz, 

« Des filtves maintenus en bon état de propreté devront empêcher 

La pénétration de pouseières dans le compresseurs 

. les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant extons- 
tiquenent L'appareil si 1a pression des gaz devient top faible à son alimen- 
tation où si la pression à 1e sortie dépasse la valeur fixée, 

« En cas de dérogation à cette définition, des clapets seront 
disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dens le cirouit 
de gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

+ Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appa- 
veils aux emplacements 6ù des produits de condensation seront suscoptibles de 
s'accumuler, 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits 

de purge et pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge ne créé 
âes pressions dangereuses pour les autres appareils où pour les canalisations. 

Toutes dispositions semt également prises pour l'évacuation à 
l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité, pour 

Le voisinage, de gez provenent des soupapas de sécurité. 

  

ARTICLE 24 - Le présent arrêté remplace et abroge les dispositions des 
érrêtés préfectoraux des 23 AVRIL 1966, 30 JANVIER et 31 DECEMBRE 1968 et 
21 JUILLET 1976. 

  

ARTICLE 25 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

ARTICLE 26 - MM. l'Ingénieur en Chef des Mines, Directeur Interdépartemental 
de Indüstrie de PICARDIE CHAMPAGNE ARDENNE et l'Inspecteur des Installations 
Classées, sont chargés de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation 
sera adressée à M. le SOUS PREFET, Commissaire Adjoint de la République 
de l'Arrondissement de REIMS ainsi qu'à M, le Directeur Départemental de la 
Protection Civile, l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur 
Départemental de l'Equipement, l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux 
et des Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture, le Directeur Dépar- 
temental des Affaires Sanitaires et Sociales et l’Inspecteur Départemental 
des Services de Secours et de Lutte contre l'Incendie, 
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M, Te Maire de SEPT SAULX en assurera la natification 
à Ja Société Coopérative LUZERNE VESLE et en donnera communication à son 
Conseil Municipal. I1 procédera, en outre, à l'affichage, pendant un mois, 
en Mairie, de l'arrêté d'autorisation et de son annexe, relative aux pres- 
criptions d'exploitation imposées à l'intéressée, À l'issue de ce délai, 
procès-verbal des formalités d'affichage sera dressé par le Maire et une 
copie de l'arrêté et de l'annexe sera déposée en Mairie, aux fins d'infarma- 
tion de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir 
une ampliation, sur demande adressée à la Préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département, 
par les soins de la Préfecture, aux frais de la Société exploitante de 
façon à indiquer au public que Te texte complet du présent arrêté est 
à disposition, soit en Haïrie de SEPT SAULX, soit en Préfecture. 

| L'affichage permanent des conditions particulières 
d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra étre effectué par 
les soins de l'industriel. 

CHALONS S/MARNE, le {8 QUE. 1982 

Pour empliation, 
Pour 1e Préfot 
Commissaire de 1a République 
et par délégation 
CCS Bureau 

Brigitte RUBON 

LR PREFET 
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

POUR LE PREFET 
COMMISSATRE DR LA REPUBLIQUE 

LE SECRETAIRE GENERAL 

signé : Victor CONVERT


